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La double face du tarif douanier

Xous avons vu dans un précédent article* le
développement considérable pris par les tarifs douaniers
on Suisse depuis moins de quarante ans. Nous voudrions
aujourd'hui analyser le caractère de cet impôt. Il a
deux faces essentielles: l'une purement fiscale, l'autre
protectionniste. Voyons le côté fiscal d'abord.

Les taxes douanières, impôt direct.
Les douanes sont un impôt indirect, on pourrait

dire l'impôt indirect par excellence, car, avec l'extension
qu'il a pris, il frappe maintenant plus de deux mille
articles. Plus rien n'est exclu.

Eappelons ce qu'est un impôt indirect par opposition
à un impôt direct. L'impôt indirect frappe une

chose et, par la chose, atteint indirectement le
contribuable. Exemple: l'impôt sur les bicyclettes, celui sur
le sel. Ne les paye que celui qui use d'une bicyclette
ou consomme du sel. L'impôt direct, lui, frappe directement

le contribuable et indirectement la chose. Exemple:

l'impôt sur la fortune et celui sur le revenu.
Le premier, l'impôt indirect, est celui auquel l'Etat

est le plus tenté de recourir, parce qu'il est fondu dans
le prix des choses et que le contribuable le paye sans
le distinguer du prix de l'objet acheté. C'est aussi pour
la même raison l'impôt que les contribuables bornés
acceptent le plus volontiers. C'est pourtant l'impôt le
plus lourd et le plus injuste.

Il est injuste parce qu'il ne tient compte ni de- la
fortune, ni du revenu, ni dos charges de famille de
celui qui le paye. Les grandes familles, qui sont
généralement dans les milieux peu aisés, consommant
davantage, payent davantage. L'impôt indirect frappant
les objets de consommation, est progressif à rebours.
Une famille de huit personnes emploiera huit fois plus
de sel qu'une famille de deux personnes, car, même si
la famille de deux personnes est riche, elle ne salera
pas davantage sa soupe que la famille pauvre. Par
conséquent, la famille de huit personnes, famille pauvre
en général, payera un impôt sur le sel huit fois supérieur

à l'impôt payé par la famille de deux personnes.
L'impôt payé par une petite ouvrière de fabrique sur
la bicyclette qu'elle emploie pour se rendre au travail,
pèse infiniment plus sur son budget, il est cent fois
plus lourd pour elle que le même impôt payé par le
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millionnaire qui fait de la bicyclette parce que son
inaction tend à le rendre obèse.

L'impôt indirect dans une société où les ressources
et les charges sont fort différentes est donc l'impôt
injuste. Le tarif douanier frappe indirectement plus de
deux mille objets, c'est dire qu'il frappe tout. Et c'est
cet impôt que la grande masse du peuple suisse a admis
bénévolement, et qu'elle paraît disposée à renforcer
encore.

Les taxes douanières, mesure protectionniste.
L'impôt des douanes est le pire des impôts indirects

parce que non seulement il frappe lourdement les plus
pauvres en faveur de l'Etat, mais parce qu'il les frappe
en outre en faveur de quelques privilégiés, les protégés,
et, qu'en outre, il trouble gravement l'économie générale
du pays.

Kemarquez que l'impôt indirect des douanes n'est
pas un impôt comme tous les autres impôts indirects.
Ceux-ci frappent généralement tous les objets de même
catégorie. Les taxes douanières font une distinction
quant à la provenance. Elles ne frappent que les objets
qui proviennent de l'étranger. Ceci a de graves
conséquences.

La taxe qui frappe l'objet venant de l'étranger en
augmente le prix d'autant, et permet au producteur
indigène d'augmenter dans la même proportion le prix
du même objet qu'il produit dans le pays. Par exemple,
le nouveau projet prévoit une taxe de 60 ct. par kilo
de veau importé; or, ce n'est pas seulement le veau
étranger que le consommateur payera de ce fait 60 et.
plus cher, mais également le veau indigène. Car le
producteur indigène profite de cette limitation de la
concurrence pour élever ses prix. Par conséquent, à supposer

que nous importions le tiers des viandes que nous
consommons et que nous payons là-dessus huit millions
de taxes à la Confédération, ces taxes nous feront
payer un renchérissement de 16 millions sur les deux
autres tiers produits par le pays.

Il est, naturellement, des articles avec lesquels cet
effet protectionniste n'a pas lieu, parce que nous ne
produisons pas ces articles. Ainsi, le thé, le café, le
pétrole, les oranges, les bananes. Cependant, les taxes
sur ces objets comme sur d'autres ont souvent un effet
protectionniste indirect que M. Laur et ses amis savent
fort bien exploiter. Des taxes sur les oranges et les
figues, en diminuant la consommation de ces fruits,
font'augmenter celle des pommes et des poires du pays
et, par conséquent, hausser leur prix. Des taxes sur le
thé et le café favorisent la vente du cidre et des vins


	...

